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Communication de l'ESTI n° 2021-0901 
9 septembre 2021 
 

Procédure d'approbation des plans pour les installations 
électriques - Implication de l'OFT 
 
Pour les projets de construction d’installations 50 Hz, selon l'art. 16 al. 2 let. a LIE1, l'Inspec-
tion fédérale des installations à courant fort (ESTI) est l'autorité d'approbation. Sur la base de 
l'art. 62a al. 4 LOGA2, l'ESTI et l'Office fédéral des transports (OFT) conviennent d'un com-
mun accord des règles de consultation mutuelle dans les procédures d'approbation des 
plans selon la LIE. 
Si pour une installation 50 Hz un rapprochement avec une installation de chemin de fer, de 
trolleybus ou de téléphérique est documenté par le requérant ou constaté par l'ESTI, l’OFT 
est invité à prendre position sur la demande. La réglementation précédente exigeait l’obser-
vation d’une distance d'au moins 20 mètres par rapport aux installations ferroviaires, aux trol-
leybus ou aux téléphériques dans le cadre du rapprochement de zones d’interdiction de bâ-
tir. Si la distance observée était inférieure à cette valeur, l'OFT était invité à prendre position. 
 
Ajustement des distances à observer 
Les distances applicables à observer entre les installations selon LIE et les installations pour 
l'approvisionnement en électricité du trafic (ferroviaire) sont réglées différemment dans les 
ordonnances correspondantes. Les distances décisives à observer selon l’OLEl3, l’OPIE4 et 
l’OPAPIF5 dépendent de l’objet de la demande et des influences mutuelles avérées des ins-
tallations. Elles ne peuvent pas être déterminées de manière standardisée.  
C'est pourquoi les distances à considérer pour l'implication de l'OFT dans la procédure ont 
été redéfinies. Avec l'ajustement des distances considérées, l'examen des projets de cons-
truction est pris en compte de manière plus complète conformément aux exigences des rè-
glements en vigueur OLEl, OPIE et OPAPIF. L'adaptation contribue ainsi de manière signifi-
cative à la sécurité et à la fiabilité des installations ferroviaires ou de trolleybus et des instal-
lations de tiers à proximité de ces infrastructures. 
 
Informations du requérant 
Le requérant doit vérifier si ses installations sont proches d'installations ferroviaires dans les 
distances à observer et l'indiquer dans les documents de demande correspondants (portail 
web de l'ESTI, TD4, TD5, fiche complémentaire au TD4/5). 
 
  

                                                
1 Loi sur les installations électriques ; RS 734.0 

2 Loi sur l'organisation du gouvernement et de l'administration ; RS 172.010 

3 Ordonnance sur les lignes électriques ; RS 734.31 

4 Ordonnance sur la procédure d'approbation des plans des installations électriques ; RS 734.25 

5 Ordonnance sur la procédure d'approbation des plans des installations ferroviaires ; RS 742.142.1 
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Pour des conditions simples, le tableau suivant s'applique pour déterminer la distance à ob-
server : 
 

Portail web de 
l'ESTI ou  

formulaire de 
demande 

Domaines considérés Distance de prise en 
compte pour l'impli-
cation de l'OFT 

TD1, TD2, TD3, 
TD4, fiche com-
plémentaire 

Dangers généraux provenant de bâtiments, de 
machines et d'activités ou de chantiers de cons-
truction à proximité d’une installation ferroviaire6 : 

- avec utilisation d'une grue (stationnaire) 50 m  

- sans grue (stationnaire)  20 m 

TD5, TD6, TD7, 
fiche complé-
mentaire 

Tracé parallèle de lignes aériennes (risque de 
renversement) 

50 m; 7  
ou  

hauteur mât + 5 m; 8 

Tronçons de câbles simples 20 m 

Traversée au-dessus et au-dessous des instal-
lations ferroviaires par des lignes aériennes et 
des câbles 

Implication toujours 
nécessaire 

 
Si la distance entre les installations selon LIE et les installations ferroviaires est inférieure 
aux distances à considérer décrites ci-dessus, l'ESTI consulte l'OFT et demande un avis. 

La directive 235 de l'ESTI et l'annexe 4 fournissent des instructions détaillées sur les infor-
mations qui doivent être soumises avec la demande lors de rapprochements d'installations 
ferroviaires. Il s'agit notamment de : 

 Prise de position / approbation de l'exploitant du chemin de fer ainsi que la descrip-
tion concrète des prescriptions de conformité relatives à la sécurité, telles que les 
mesures contre les dangers temporaires lors de la construction et de l'entretien des 
installations dans la zone de la ligne ferroviaire au sens de l'art. 10 OLEl. 

 Personne de contact au sein du chemin de fer pour la coordination/assurance de la 
sécurité (nom, téléphone, adresse e-mail) 

 Descriptif de l'ouvrage y compris l'ensemble des chambres de travail. 

 Plans détaillés cotés montrant le respect des distances minimales selon l'art. 98 ss. 
OLEl pour les rapprochements, les parallélismes et les croisements de lignes élec-
triques avec les chemins de fer de façon claire et compréhensible. 

  

                                                
6 Dans le présent document, les installations ferroviaires, les installations de trolleybus et tram sont appelées installations ferroviaires. 

 
7 Extrait de la Dir. OFT OPAPIF: 

Article 31.2 Les abords de la zone d’exploitation ferroviaire sont reportés dans une largeur suffisante pour comprendre toutes les installations 

ferroviaires. Les conduites électriques à courant fort ou faible qui ne servent pas à l’exploitation ferroviaire mais qui croisent l’installation ferroviaire 

ou en sont distantes de moins de 50 m doivent également être reconnaissables et cotées 

 

8 Extrait de l’OLEl, selon la note sur la feuille supplémentaire de TD4/TD5 : Art 98 et suivants OLEl) : 

Art. 98, al. 1 : Les supports de lignes doivent être installés de façon qu’en cas d’inclinaison accidentelle ils n’empiètent pas sur le profil d’espace 

libre de l’installation de traction 

Art. 98, al. 2 : Si des supports de survol ou d’autres supports peuvent empiéter, en cas d’inclinaison ou de chute, sur le profil d’espace libre de 

l’installation de traction, on devra: 

a. les dimensionner pour des charges exceptionnelles conformément à l’annexe 14, ch. 4.3; 

b. prévoir des fondations spéciales conformément à l’art. 61, al. 5. 

 

https://www.esti.admin.ch/inhalte/pdf/Weisungen/Franzoesisch/ESTI_235_0721_f.pdf
https://www.esti.admin.ch/inhalte/pdf/Weisungen/Franzoesisch/ESTI_235_0721_Anhang4_f.pdf
file:///C:/Users/5541/AppData/Local/Temp/directive_concernantlart3delordonnancesurlaproceduredapprobation-1.pdf
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Entrée en vigueur 
L'ESTI traitera toutes les demandes reçues à partir du 1er octobre 2021 sur la base des dis-
tances à observer décrites ici. Les informations et documents manquants seront demandés 
dans le cadre du contrôle d’intégralité. 
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Walter Hallauer, chef des projets 


